
Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 3 mai 2017

Q 3793-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de M. Marc Falquet : Les Genevois parlent 
aux employeurs ! Allez-vous nous laisser encore longtemps sur 
le carreau ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 17 mars 2017, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite ordinaire qui a la teneur suivante : 

En 2016, Genève a perdu environ 8000 places de travail. Selon les 
dernières statistiques de février 2017, cette tendance se poursuit. Dans le 
même temps, les permis de travail G (frontaliers) délivrés par 
l’administration continuent à augmenter, selon les joyeux accords de libre 
circulation.  

Résultat : il y a toujours plus de demandeurs d’emploi genevois et une 
augmentation constante du nombre de personnes sur le carreau, déprimés et 
à l’aide sociale.  

Les employeurs ne devraient-ils pas davantage prendre conscience de 
leur responsabilité sociale et favoriser l’embauche de main d’œuvre locale 
en priorité ? 

Q1.  Quel est le nombre de demandeurs d’emploi par branche 
professionnelle et catégorie d’âge, par année, au cours des cinq 
dernières années ?  

Q2.  Quel est le nombre de personnes dépendant totalement de l’aide 
sociale, par branche professionnelle et catégorie d’âge, par année, au 
cours des cinq dernières années ? 

Q3.  Quel est le nombre de permis G (frontaliers) octroyés par branche 
professionnelle, par année, au cours des cinq dernières années ? 
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Q4.  Que fait le Conseil d’Etat pour inciter l’économie privée à un 
changement de mentalité vis-à-vis de la main-d’œuvre locale ? 

Le Conseil d’Etat est vivement remercié.

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 

Au préalable, il sera précisé que les chiffres concernant le chômage et les 
permis G ne proviennent pas d’une seule et unique source et que, de ce fait, il 
convient de les manier avec une certaine prudence si l’on souhaite se livrer à 
des interprétations de nature transversale. 

Il convient aussi en préambule de rappeler les résultats récemment 
rectifiés de la statistique trimestrielle de l’emploi (STATEM). Selon la 
STATEM, l’emploi exprimé en équivalents temps plein (ETP) dans les 
secteurs secondaire et tertiaire a reculé de 0,8% en 2016 (de fin 2015 à fin 
2016), ce qui correspond à une baisse estimée de 2 200 emplois en ETP (sur 
la base des résultats de la statistique structurelle des entreprises, état fin 2014, 
calcul sans secteur primaire ni secteur public international). Toutefois, selon 
l’indicateur avancé de l’emploi (IAE), l’emploi est bien orienté au premier 
trimestre 2017. 

Concernant la question Q1 sur l’évolution du nombre de demandeurs 
d’emploi en fonction de l’âge et du secteur professionnel, il est à relever que 
le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de 14% entre 2012 et 2016, 
comme le montrent les tableaux de l’annexe 11, soit plus rapidement que la 
population active. Ce mouvement à la hausse ne touche pas les jeunes, alors 
qu’il s’amplifie avec l’âge. L’augmentation du nombre de demandeurs 
d’emploi est relativement uniforme en fonction des catégories 
professionnelles. Toutefois, quelques groupes professionnels, dont les 
secteurs de l’horlogerie, de l’ingénierie, du judiciaire, du dessin technique et 
les professions de direction, connaissent une hausse plus importante en 
pourcentage. 

                                                           
1 Distribution des demandeurs d’emploi selon la catégorie professionnelle et la classe 

d’âge (2012-2016) 



3/11 Q 3793-A 

Il sied par ailleurs de rappeler qu’au mois de mars 2017, le taux de 
chômage genevois est descendu à 5,4% tandis qu’une année auparavant il 
s’élevait à 5,7%. De plus, comme le révèlent les données de l’annexe 22,
l’écart du taux de chômage entre Genève et la Suisse s’est considérablement 
resserré.

Le Conseil d’Etat œuvre assurément en faveur de l’emploi dans le canton 
de Genève et la réinsertion professionnelle des demandeurs d’emploi 
résidents est au centre de ses actions dans le domaine. 

Visant précisément à faciliter la réinsertion professionnelle de ces 
demandeurs d’emploi, deux directives transversales édictées par le 
département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé font obligation à 
tous les services de l’administration cantonale, ainsi qu’aux institutions de 
droit public et aux entités subventionnées par le canton de Genève, 
d’annoncer leurs postes vacants à l’office cantonal de l’emploi (OCE), de 
recevoir les candidats qui leur sont assignés dans ce cadre et, à compétences 
équivalentes, de donner la préférence à un demandeur d’emploi présenté par 
l’OCE.

Il convient de souligner également que nombre d’employeurs privés, 
conscients de leur rôle déterminant dans la lutte contre le chômage, 
collaborent avec l’OCE à titre volontaire afin d’engager des demandeurs 
d’emploi résidents. Est à relever à cet égard l’implication constante et 
soutenue de l’OCE dans une collaboration constructive et efficiente avec les 
employeurs. A cela s’ajoutent bien entendu l’investissement du chef du 
département chargé de l’emploi, en termes de communication et de 
sensibilisation des entreprises, et, pour corollaire, sa détermination à 
renforcer l’adéquation entre profil des demandeurs d’emploi et besoins des 
entreprises. 

Ce premier axe d’action porte ses fruits, comme le révèlent les quatre 
tableaux de l’annexe 33. Tous employeurs confondus, entre 2012 et 2016, le 
nombre de demandeurs d’emploi engagés est passé de 10 565 à 16 722. 

Le Conseil d’Etat a par ailleurs déposé un projet de modification de la loi 
en matière de chômage (PL 11789) qui, adopté par le Grand Conseil le 7 avril 
2017, permet aux autorités adjudicatrices de prendre en considération, dans 
les critères d’adjudication, l’engagement des entreprises en faveur de 
l’emploi et de sa stabilité. L’objectif consiste non seulement à encourager les 
employeurs déjà actifs à poursuivre leur engagement dans cette voie, en 

                                                           
2 Evolution du taux de chômage à Genève et en Suisse entre 2007 et 2016
3 Recrutement des demandeurs d’emploi (2012-2016) 



Q 3793-A 4/11

valorisant leur implication, mais aussi à inciter ceux qui le seraient moins à 
s’investir également dans la lutte contre le chômage. 

Concernant les personnes dépendant de l’aide sociale, à l’appui des 
chiffres communiqués à l’annexe 44, on peut constater que les branches 
professionnelles les plus concernées par l’aide sociale sont les « autres 
activités de services », l’hôtellerie et la restauration, le commerce, la 
réparation d’automobiles et de motos, la construction, les activités des 
ménages ainsi que les domaines « santé humaine » et « action sociale ». 

S’agissant des frontaliers, de nombreuses données sont accessibles sur le 
site de l’office cantonal de la statistique. 

Produite par l’Office fédéral de la statistique, la statistique fédérale des 
frontaliers fournit trimestriellement des informations quant à l’effectif des 
travailleurs frontaliers étrangers en activité et leurs principales 
caractéristiques. 

Au 4e trimestre 2016, il est dénombré dans le canton de Genève 17 606 
frontaliers étrangers actifs dans le secteur secondaire et 68 324 dans le 
secteur tertiaire. La statistique détaillée est disponible à l’adresse 
www.ge.ch/statistique/domaines/03/03_05/tableaux.asp#5 sous le tableau 
T.03.05.2.05. Les secteurs et les branches économiques sont issus de la 
Nomenclature Générale des Activités économique (NOGA 2008). 

Complémentaire à la statistique fédérale, la statistique cantonale 
dénombre les permis frontaliers délivrés dans le canton et renseigne sur le 
mouvement de titulaires d’un permis frontalier, notamment selon la branche 
économique. Le mouvement compte, chaque année, les nouveaux permis 
délivrés et y soustrait les départs. Il n’inclut toutefois pas les personnes qui 
cessent leur activité sans l’avoir annoncé, tant que leur permis n’est pas 
arrivé à échéance. En 2016, il est enregistré 13 283 nouveaux permis et 4 941 
départs, ce qui donne une variation annuelle totale de 8 342. 

Les chiffres détaillés sont disponibles à l’adresse 
www.ge.ch/statistique/domaines/03/03_05/tableaux.asp#6 sous le tableau 
« T.03.05.3.04 ». La nomenclature utilisée est plus ancienne que celle de la 
statistique fédérale. 

                                                           
4 Nombre de dossiers ayant touché une prestation financière (2012-2016) 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

AU NOM DU CONSEIL D’ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 

Annexes : 
1) Distribution des demandeurs d’emploi selon la catégorie professionnelle 

et la classe d’âge (2012-2016) 
2) Evolution du taux de chômage à Genève et en Suisse entre 2007 et 2016 
3) Recrutement des demandeurs d’emploi (2012-2016) 
4) Nombre de dossiers ayant touché une prestation financière (2012-2016) 
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ANNEXE 2 

OCE • rue des Gares 16 • 1201 Genève
Tél. +41 (0) 22 546 36 66 • Fax +41 (0) 22 546 97 00 • www.ge.ch/emploi

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé
Office cantonal de l'emploi

EVOLUTION DU TAUX DE CHÔMAGE A GENEVE ET EN SUISSE ENTRE 2007 ET 2016

Source : Lamda – SECO
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ANNEXE 4 
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